
plein nuord-ouest jusqu'aux liniites iord de la
Province, au sud, en partie par les Eaux de la
Rivière Ottawa, et en partie par les Eaux du.
Fleuve St. Laurent ; à l'ouest, en partie par
les lignes entre les Provinces du Haut et du Bas-
Canada, qui s'étendent le long de la dite ligne
à prendre du Fleuve St. Laurent jusqu'à la Ri-
vière Ottawa, et en partie par la Grande Ri-
vière, ou Rivière Ottawa, remontant icelle
jusqu'l sa source, dans le Lac Tamiscamingue.
Lequel comprendraleslsles Perrdt, et Bizarre,
et toutes les autres Isles, dans le Fleuve St.
Laurent, et la Rivière Ottawa, qui se trou-
vent en front, et les plus voisines en tout ou en
partie du dit Comté, excepté l'Isle Jésus, et
l'Isle de Montréal,-Le Comté d'Eflinghan,
sera borné au sud-ouest, par la ligne nord-est,
du Comté de York, tel que mentionné en der-
nier lieu, au nord-est par la ligne sud-ouest,
du Comté de Leinster, et comprendre l' Isle, et
la Seigneurie de l'Isle Jésus.

Il. Et qu'il soit de plus statué par ]'autorité
susdite, que les Districts en cette Province, ci-
après mentionnésseront connus, décrits, bornés,
et limités tel que ci-après désignés, c'est à sa-
voir: telle partie du District de Québec qui se
trouve situé du côté sud du Fleuve St. Laurent,
sera borné au sud-ouest par une ligne qui com-
mencera au Fleuve St. Laurent à la ligne nord-
est de la Seigneurie de St. Pierre Les Becquets,
telle que ci-devant établie, et courant delà le
long de la dite ligne qui sépare-la dite Seigneu-
rie de la Seigneurie de St. Jean Deschaillons et
sa continuation jusqu'aux sud-est des profon-
deurs des dites, Seigneuries, et' delà continuant
dans la tme direction jusqu'à la Rivière Be-
cancour, delà en montant le milieu de la dite
Riyière jusqu'à l'angle Nord du Towniiip de
Stanfold,, delà le long des limites Est du dit
Township jusqu'à l'angle le pius à l'Est ; dela
le long de la ligne du Nord-ouest du Tovnship
d'Arthabaska jusqu'à l'intersection <le la ligne
avecla ligne extérieure du Nord-ouest du
Township dHalifa.x; delà au Sud-ouest, le long
de l dite ligne jusqu'à l'angle de l'Ouest dudit
Townslhip dHalifax' delà le long de la ligne
du Nord-est du Township de Chester, uèi allant
au Sudiest jusqu'à l'angle dudit Tow'nship le
plus à l'Est; delà au Nord-est, le long de la
ligne extérieure du Townsliip dl Wolfestown
jusqu'a langle du dit Township le plus auNord;
dela au Sud-est, le long de la 'ligne du Süd-çst
du Township d'Ireland njunq' l'anglele plus
a uSud-est du dit Township d'Ircland,angle
Nord du Townshilpde Garthby etl'angleóue t
du-Towship de Colraine; delà le lon de l
line edivision entre le dit Township me
tlon en dernier lieu, en allantau SUd-est
jûs- n l'extrmité de la dite line; delà entre
lesTwnhips de Stratford et Winslow, Hamp-
'dèét Galst, jusqu lRivière haudiere,
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